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~ A M ÀI ST ' ~1ad en fon Coifè b s'ganr fait reprefenîter leffS>Lettres Parenttes du mois d'Aouff 1757. Portant E(tabligèmentdela Compagnie d'Occident, Pa r l'Article IL. detquelles Sà Majefté <ac.cordé à ladite Compagnie le Privilege de recevoir. à rexetturi4à ide tbu-autres, dans la Colonie de Canada, . coïamencerda preîe<JPnvjèrde la prefente année 17:S. iufques & copris le dernier Dfenrer

374%,r tous les Caftors grac & cs quedes Habros de ladite CoIenie
,traitdxf refervant Sa Majegf de rqgler fur les Memoires quiluy .
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feront envoyez dudit Pays, les quantirez de diferentes efpeces de Cat-
tor que ladite Compagnie;fera tenue de recevoir chaque année defdirs
Habitans de Canada,& les prix aufquels elle fera tenu" de leur payer:
Vdàauffr par Sa Maleaó le Memoire des Négociansde la Cologie de
Canada couchait le prix a quantiéc & la qualit dudit Caflor, avec
l'avis des Sieurs de Vandredil & Begion, Gouverneur & Lieutenant Ge-
neral& Intendant de la nouvelle France; Enfemble les Réponfes.dela
Compagnie d'Occident audit Memoire: Oüy le Rapport & tout confi.
deré.SA M A J ES T E' E S T.AN T EN SQO-N CONSEIL,de l'avis de M49.
lieur le D\ d'Orleans lRegenc, a ordonné & ordonne cs qui fuit.

AKT.ICLE P&EMiR.

LA Compagnie d'Occidentaura,conformniéent aux Lettres Patentes
du mois d'Aouft dernier, portapr Eftabliifemen¢'de ladite Compagnie ,
le Privlege de recevoir à l'exetufion de tous autres dans la Colopîe de
Canada, à commencer du premier janvier de la prefente année 171 8.
jufques & compris le dernier Décembre 1742. tous lès Caflors gfas
& fecs que-les Habitans de ladite Colonie auront trairé& en confequen-
ce lefdts Habitans &autres qui auront des Cafiors dans la Colonie du
Canada , feront tenus de les porter aux Bureaux que ladite Compagnie
jugera à propos d'eftablr dans ladite Colonie, dans lefquels Sa Maje.
fié veut qu'il foit recû toute la quantité de Caflor qui y fera portée

nrinée par année•par lefdi:s Habitans, fuivant le cnfçtexnene de ladi-
te Compagnie.

I I.
I r. ne fera reçà dans lefdits Bureaux pour Caftctrs gras, que ceux

qui feront veritablement Caftors gras & demi gras de bonne qualité:Et
toutes les Robes neuves, ou celles gpi n'auront eflé portées que du cô..
rté de la peau, feront mifes avec le fec , & feront cenfées de la même
qualitéj Les Caflorsgras d'Efté & de bas Automne, feront entieremenç
rejettez.

IIL -

P o tv ce qui e(t desCaftors fecs , il n'en fera pareillement reça
gufdits Bureaux aucu quine fort d'Hyver & de beau poil : Tous ceu
qui feront d'E(té & 4e bas Automne, chargez'de chair ou de trop gros
çuir, feront rejetrez. * v

It ne fera fait adeune difin4ion des Caiors appellez vulgairenent
. fcme d'avçc lps Cafor6fess, le feront regens indifferemment &



pête mêle aurJits Bureaux, & fournis fur le pied de Caftor fee,
*.V,

Tous leflhts Ca&ors feront payez à cex qui les livreront aufdits Eu.
reaux ; Sçavoir, le Caftor gras à trois livres la livre, poids de Marc, en
Lettresde Change qui feront tirées par l'Agent de ladite Compagnie
à Quebec, à fix mois de veuë fur le Caigier de laditu Compagnie A.
Paris, & le Cahor fec à trente fois la livre, auli poids de Marc en
Lettres de Change 1- moitié à fix & l'autre moitié à douze mois de veuë,
;rêes auffi fur ledit Caillier k Lefdites Lettres feront acceptées à leur
prefentation, regulierement payées à leur écheance, & .n'efme efcom-
ptées fur la demande qui en fera faite par les Porteurs ,,au plus tard
dans les mois de Bévriej & Mars, à demi pour cent par mois,

V l
L E s Balots de ,Cahor 'tant gras que fec, qui feront fpurnis aux El..

reaux' de la Compagnie d'Occident , feront chacun de dent vingt lvree
pefant poids de Marc, & fera" donné pour bon poids à ladite Compa-
gnie 1'POccident dorit elle ne payera rien , cinq livres pefant par cha.
çune c*ent livres pefant, tant de gras quede fec, en ccn6iderationeily-
déchets qui e trouvent ordinarrement fur cette Marchandife.

V 1j.1ý
L sD i 1s Ballots de CaftargrasDo'0fec,ainr livrez à la Compagni

c'Occident, ferorft tranfportez en France, aux pers, rifques & for-
tune de ladite Compagnie d'Occident, qui en payera le prix aux Por.
teurs des Lettrei de Changer, quand même lefdhts Cahots viendroien
à perir ou à eftre pris eri quelque naniere que ce fût.

VII1.
Po n. mettre en état ladite Compagnie d'Occident de payer f-l'

dits Caftors aux prix cy. devant reglez, Sa iajehé fait remife & dorf
à ladite Compagnie pendant les virigt- cinq années de fon Privulege du
droit du quart defdits Caifors à Elle appartenant à caufe de- fn Do-
maine en Canada: & exempte ladite Compagnie de tous autres Droig
fur lefdirs Cahors, tant à elle appartenant qu'à fes Permniers & à fes
Villes , mis & à mettre tant dans ledit Pays de Canada que dans-fotr
Royaurte 1 défendant Sa Majefé à tous fes Fermiers-& autees, d'exi.
ger aucuns Droits pour les Caflors appartenant à ladite Cmpagnie.
Sa Majehé a accordé auai Je paiTage de tous le&Caflrsgpàtis fur tes
Vaiff7aux qu'elle ertvoyera armée par année; & pendant le temps du
Privilege de ladite Compagnie en Canada,'aprèscependant le charge.
taent des effets de Sa Majeflé dans lefdits Valffeaux , pour lefquels
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4
Caf*ors ladite Compagnie ne payera aueln fret a Sa Mjeté qui luy
en fait don & renufe.

IX.
P E It M E T Sa Maje(}é ladite Compagnie d'Occident, d>dtablir

dans la Colonie de Canada, le nombre de Commis & de Gardes qu'elle
jugera neceffaire pour le bien de fon Commerce: & veut que les Pro*
ces verbaux defdîrs Commis & Gardes bien & duëment faits & affir-
mez en Juaice, foient crus jufqu'à infcription de faux.

X.
D E F F E N D Sa Maiefl, à tous fes Sujets, Habirans de C*iada &

autres d'envoyer diredlement ou indire&einent, même par la vole des,
Sauvages, aex Habitations AnglQifes, des Caftors de quelque nature
que ce foit, à peine d'interdiaion du Commerte pour toûjours,de pri.
vation des Privileges accordez par Sa Majefé aux Habirans de Cana*
da , même de~peine affliaive fuivant la. qualié des perfoimes , tant
:ontre les Condud:eurs dgs Caaors, que contre les Marchands qui fe-
ront convaincus Je l9s avoir envoyez, & chacun de ceux qui y auront
interefi, pour raifon de quoy ils pourront efire recherchez, k leur
Procez eftre fait dix•années après la fraude commife , & de cinq cef
livres d'a'Mende contre chacun des Condu&eurs , Marchands 4 Inte.
refez, à laquelle ils feront condamnez folidgirement par sorps4&.de
confifcation des Caftors fur les Rivieres1, Lacs & Paffages qui condui.
fent aux Habitations ATigloifes, enfemble les Vaifeaux4 Barques, Cha.
loupes & Canots fervant-à ce tranfporr, Iefquelles peines ne pourront
care remifes ni moderées-fous aucun prétexte.

X ;.
VEUT & Ordonne Sa Majellé, queles chofes coififqudes appartien-

sient à la Conpagnie d'Occidentj & ; ï'égard des amendes, qup a1
moitié en fait payé à l'HdQel-Dieu de Quebec , 4 l'autre ipotie au
Dénonciatçur.

ENJO iNT Sa Majeflé aux Gouverneurs des Villes, Forts & atitres
Poftes fur les Rivieres & Lacs conduifans aux Habitations Angloifes, dé
s'oppofer par toutes voyes,& d'empêcher qu'il ne pafe duCaftor dans
Jefdites Habitationsae faire faifir celui qu'ils découvriront fur ces Rou-
tes, de l'envoyer avec leur Procès verbal à,Quebec ,& aux Commis de
ladite Cc;topagnie d'Occident pour en faire prononcei la confifcgation,

• XIII.
p r r N 1) aufli Sa Majeft à tous fes Sujets, Habirans du Caanadà;



& autres, denvoyer du CaCtor dire&ement nI indire&ement dans au
cun endroit de fon Royaume, Terres & Pays de fon obcîffance, à peine
de confifcation dudit Caffor au- profit de Jadite Compagnie, mefme
des Vaiffeaux fur lefquels il fe trouvera embarqué, & de cinq cens li-
vres d'amende, dodit moitié appartiendra au Dénonciateur. "

xIv.
L E s Comnis eflablis par ladite Compagnie d'Occident, mettront

des Gardes lur les Batimens, s'ils le jugent à propos , & feront la vi-
fire des Vaiffeaux, Barques, Chaloupes &Canots allant & venans fur
la Riviere de Quebec, même -des Caiffons des Chaloupes de Sa Maje.
fié, retournant du Port de Quebéc à Bord defdits Vaifeaux , Enjoint
Sa 1IIajeflé aux Maiares des Chaloupes, d'en faire l'ouverture.à la pre.
miere requificion , & en cas'de refus , l'ouverture en fera faite par les
Commis en prefence du Maiftre de la Çhaloupe, & interpellé d'y aflf-
fer rinon en prefence -de deux témoins, dont ils drefe1ront Procès ver-
val ,enfemble de ce qui fe trouvera dans les Caiffons , fans que les
Proprietaires desVaiffeaui, Barques& autres Baftimens, pui.ffent en être
exempts fbus quelque pretexce que ce foit ; révoquant Sa Majefé en
tain que de befoin, tour privilegeen vertu duquel l'exemption de la vi-
lite pourroit enre prétenduë.

xv.
Le Commerce des Caaorsreftera toutesfois libre dans l'interieur

Je la Colonie, entre tous les Habitans du Canada &-autres, qui pour-
ront continuer à v.endre & acheter en Caffor comme ils ont toûjours
fait: à l'effet de quoy chaque Particulier aura la liberté de garder fes
Caftors dans fa maîfon ou ailleurs, manse de les tranfporter d'une Ville
eu d'un lieu de la Colonie dans un autre, fans pouvoir y efre trou-tld
mi inquietd fous aucun prétexte que ce foit , fans cependant que lefdirs
Négocians & Habitans, pwfeèna faire fortir le Caflor qui leur appar-
tiendra, & qui fera entre dans la Ville de Mont-Real, & aux trois
kivieres-, pour autre deftination que pour defcendre par le Fleuve Saint
Laurent aux Tróis Rivieres ou à Quebec-. Leur defend Sa MajeLd
de faire tranfporter aucun Cafoa'au.delà du Fort de Chambly, ni au-
deifous de la Ville de Quebec, ni d'en vendre ni faire vendre aux Sau.
vages le tout fous les peines portées par l'Article X.

' XVI.

L E s differens qui furviendront en Canada pour ralfon des 'Caflors
trouvez dans fes Vaiffeaux, Chaloupes d'iceux & Barques, tanteen ma.P
tiere civile que criminellè, circonRances & dépendances, feront euge
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en premiere infance par les Juges de l'Amiraut.,& par appel au Con-
led Superieur.

E T pour juger les differens qui interviendront.auffi en Camda au
fujet des Caffors qui feront trouvez dans le cas'de la confifcation ail.
leurs que dans letdits Vaifeaux, Chaloupes dhceux & Barques, tant
en mariere civile que criminelle, circonflances & dépendances, Sa M..
jeflé en attribuë la connoiffance aux Intendais de Canada, pour efire
par eux inflruits & jugez en dernier refoort, Sa Majeflé en interdifant
là-connoiffance à tous autres Juges, fauf cependant [appel des Ordon.
nances qui pourront eftre renduës par lefdits Intendans, au Confel de
Sa MajeRe.~

XVIII.
Tous les Caiors qui epdront en France, & qui-n'appartiendronc

pas à ladite Compagnie, feront confifquez au profit d'acelle, enfemble
les chevaux & Voitures fur lefquelles ils te trouveront chargez poux
eire tranfpo.rtez d'un lieu à un autre, & les Marchands & Voitoriers
feront condamnezà cent livres d'amende,applicable moitié au Dénon.
ciateur; Veut cependant Sa Majefté que la coufifcatnon des Caffors qui
auron't effé faifis & arrellez par les Commis & Gardes de fes.Fermes
aufquels elle ordonne aufi..bien qu'à fes Fermiers, de fafir &,arreiler,
tous les Callors qui pourront venir ou enre tranfportez dans fou
Royaume, en contravention du privilege accordé à ladite-Compagnie,
appartiennent à l'Adjudicataire de fes FermesY enfemble la confifca-
tion des Equipages qui les auront conduits, & l'amende dont moitid
fera donnée au Dénoticiateur, à condition néanmoins par ledit Adj.
dieataire des Fer es, de reinettre leidits Caffors confifquez à ladite
Compagnie d'O ident , qui luy en payera comptant le înime prix
qu.elle en auroit payé dans la Colonie du Canada ; fçavoir, le Caflor
fec à trente fois la livre, & le Caftor gras à trois livres-la livre. . •

Les Caffors qui viendront par les Vaileaux, feront reconnus appar.
tenir à ladite Compagnie quand ils (cront adreffež par les connoifie.
mens aux Diredeurs ou Commiffionnaires d'icelle, qfi feront tenus
de faire leur Déclaration aux Bureaux'des Fermes du lieu où lefditiCa.
nfors arriverontcomme ils appartiennent à ladite Compagnie.

A l'égard dedeux qui ferontvoiturez dans les Prôvnces, ils ferpnt
cenfez appirtenir ou avoir appartenis à ladite Compagnie, quand cha.
que NBalot fera plombé du plomb de 'ladite Compagnie i'Voulant Sa
Majedlé que les Caftors appartenans à ladite Compagnie, ou qu'elle



aura vendus puifent paifer d'une Province A une autre, rnme dans
celles réputées Erratigeres, les Balots defdits Caflors eaant plombez
par ladite Compagnia, fans avoir befoin d'autre permiflion, Et ce fans
payer de droits, conformémentà l Aticle VII[.fans cependant que les
Voituriers puifent fous prétexte def.dits plombs, fe difpenfer defaire
leur Déclaration dans tous les Bureaux des Fermes de leur pafage, où
la verification defdit plombs fera faite.

X IX.
Les differens qui fucviendront en France pour raifon des Caflors trou.

vez dans les VaiLeaux , Chaloupes d'îceux, Barques & AUleges, tant en
. n matiere civile que priminelle, circonflances & dépendances , feront
jugezen premiereinflance par les Juges d'A mirauté, & par appel aur
Cours reperieurs où lefdives Amnirautez refortifent.

X X.
A l'égard des diferens qui pourront farvenir außfi en France au -

jet des Caflors qui feront trouvez ailleurs que dans lefdits Vaiffeau,Cha
Ion es d'iceux, Barques & Alleges, tant en matiere civile que crimi..
nellte,circonflances & ddpendances, Sa Majefté en attribuë la connoif-
,fiancefçavoir à Paris-au Lieutenan Gèneral de Police, & dans les Pro.
«pinces aux Intendans & Comminfaires départis , pour eftre lefdits diffè.
rens par euxinftruits & jugez e~n-dernier reffort, Sa Majefé en inter-
difans la connoiffince à tous autres Juges , fauf cependant l'appel des
Ordonnances qui pourront effre rendues par ledit Lieutenant General
de Police, Intendans & Commifaires départis.au Confeil de Sa Ma-
jefd.•

Sera le prelent Arref; regiftré au Confeil fuperieur de Quebec,' ,
publié & affiché par tout où befoin fera, tant en France qu'en Cana-.
da, aux copies duquel fignées par un des Secretaires de Sa M.aefté,
toute foy fera ajoufée. FAIT au Confeil d'Effat du Roy, Sa Majeé
y eilant, tenu à Paris le onziéie jour de Juillet mil fept cens dix-huit.
Signé, P Il ELY? EAUX.

I-OUIS PAX LA G&.CAc E D iou RoY yaPR FRANc;C ET
D i NAv&iaaK : Dauphin de Viennois, Comte dle Vale'ntnois ,

Dyois , P'rovence, Forcalquier & Terres Adjacentes: A nos amez &
feaux Confeillers en nos-Confeils, les Sieurs Intendans & Commiffai.
res départis pourl'execution de tos ordres dais ls-Piovinces & Gene- *
ralitez de noftre Royaume & en Cadada,Au, rieur Lieutenant Gene-
ral de Police de none bonne Ville dé Paris , & aux Officiersdes Sieges



d'A'miraût4,. SxT. :Noçs vounanddns oi tejogosp ces fira
fentes fignies de Nous de tenir ehacuu en-droit fnt, la min à l'execu.
tion de l'Arreft dont l1Extrait ea cy-attaché foo le con.tre.feel de n0.
tre Chancellerie, ce îogrd'huy domné en nofre Confeil Nous y e1ant,.
de lå vis de noftre rrès-cher & rèané Gn.ee le Due d'Orleans Regent
petit Fils de France, pour leca cfesycontenuës: Commandons au pre..
inier noftre Huilier ou Sergent fur ce requis, die gniifier ledit Arreft à
tous qu'il appartiendra, & de faire pour fon enriere execution , tous>
Ades& Exploits neceaires fans autre permi(fion Voulons qu'auxcopies
dudit Arrei, & des- prefentes çollationnées-par l'un denosaènez & feaiux
Confeillers-Secretaires ,foy foit ajoctée commg aux Originaux ; Car
tel et nofre plailUe. Donnd à Pari* le onzim*e jpur dit mois de Pi lice
lPan de grace mil fept cens dix-huit, & de nct(re Regne le rvoifeme.
Signe, L OU IS. Et plas 6as, Par le-Roy Dauphin,Comte de Provence.
Le Duc D'O rL E A N S Regent prefenc .igné%>P R Ly P EaUx, É
fcellé du grand Sca de ire jaune.

CiJtiann 4Xu OWrgin4aa par 2oiffs ./caY>r
Canfet:br.-Saretaire du -Ry,,Mkin, Cesa
s-ns deFrascr& de fes Emances,

A P A~ 1
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